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 n° 257 785 du 8 juillet 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DETILLOUX 

Rue Mattéotti 34 

4102 OUGRÉE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 février 2021, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

6 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 21 mai 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. DETILLOUX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. PAUL, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare avoir quitté la Turquie pour la Serbie le 7 août 2020. 

 

Le 25 août 2020, elle a été arrêtée en Roumanie et transférée dans un centre à Timisoara. 

 

Le 14 octobre, elle est arrivée en Belgique où elle a introduit une demande de protection internationale 

le 16 novembre 2020.  

 

Les données EURODAC ont révélé que les empreintes digitales de la partie requérante ont été relevées 

en Roumanie le 25 août 2020 où elle a introduit une demande de protection internationale. 
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1.2. Le 16 décembre 2020, la partie défenderesse a adressé une demande de reprise en charge de la 

partie requérante aux autorités roumaines en application de l’article 18-1-b du Règlement (UE) 

n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant les critères et mécanismes de 

détermination de l’Etat membre responsable de l’examen de protection internationale introduite dans 

l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le 

«Règlement Dublin III»). 

 

Le 28 décembre 2020, les autorités roumaines ont accepté cette demande de reprise en charge sur la 

base de l’article 18-1-c du règlement Dublin III. 

 

1.3. Le 6 janvier 2021, la partie défenderesse a pris décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26quater). Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

 

«[…] 
MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel incombe à la Roumanie 
(2) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et l’article 3-2 du Règlement (UE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013.  

 

Considérant que l'article 3-2 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de 

protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après 

« Règlement 604/2013 ») dispose : « Lorsque aucun État membre responsable ne peut être désigné sur la base des 

critères énumérés dans le présent règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection 

internationale a été introduite est responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État 

membre initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État 

membre des défaillances systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des 

demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits 

fondamentaux de l’Union Européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit 

l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné comme responsable. 

Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre désigné sur la 

base des critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État 

membre procédant à la détermination de l’État membre responsable devient l’État membre responsable. » ; 

 

Considérant que l’article 18 1. c) du Règlement 604/2013 dispose : « L'État membre responsable en vertu du présent 

règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le ressortissant de 

pays tiers ou l’apatride qui a retiré sa demande en cours d'examen et qui a présenté une demande dans un autre État 

membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre état membre » ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 14/10/2020 ; considérant qu’il y a introduit une demande de 

protection internationale le 16/11/2020, muni de sa carte d’identité ; 

 

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" indique que l’intéressé a 

introduit une demande de protection internationale en Roumanie, et que ses empreintes y ont été relevées le 25/08/2020 

(réf. xxxxxx) ; considérant que lors de son inscription à l’Office des Étrangers ainsi que lors de son audition, l’intéressé a 

reconnu que ses empreintes ont été prises par les autorités roumaines mais a déclaré ne pas avoir demandé la protection 

internationale en Roumanie ;  

 

Considérant que le fait que l’intéressé n’aurait pas introduit de demande de protection internationale en Roumanie n’est 

corroboré par aucun élément de preuve ; qu’une telle demande  ne peut être introduite que par un ressortissant d’un pays 

tiers ou un apatride (voir définition de « demande de protection internationale » dans la Directive 2013/32/UE) et non par les 

autorités du pays où celle-ci est introduite, et que cette démarche ne peut résulter, dès lors que d’un choix du requérant ; 

considérant qu’il ressort de l’annexe II, liste A – Éléments de preuve, II §2, du Règlement 1560/2003 de la Commission 

Européenne du 02 septembre 2003 portant modalités d'application du règlement (CE) n°343/2003 du Conseil établissant 

les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection 

internationale présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays tiers, que le « résultat positif fourni par 

Eurodac par suite de la comparaison des empreintes du demandeur avec les empreintes collectées au titre de l'article 4 du 

règlement ‘Eurodac’» constitue la preuve la plus significative d’une « procédure de demande d'asile en cours d'examen ou 

antérieure » ; 

 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités roumaines une demande de reprise en charge de l’intéressé 

sur base de l’article 18-1-b du Règlement 604/2013 le 16/12/2020 (réf. xxxxx) ; 

 

Considérant que les autorités roumaines ont marqué leur accord pour la reprise en charge du requérant sur base de l’article 

18-1-c du Règlement 604/2013 le 28/12/2020 (réf. des autorités roumaines : xxxxxx) ; 
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Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressé qu’il n’a pas quitté le territoire des États soumis à l’application du 

Règlement 604/2013, et qu’aucun élément n’indique qu’il aurait quitté le territoire de ces États depuis sa dernière entrée au 

sein de ceux-ci ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré, lors de son audition à l’Office des Étrangers, que sa sœur [K.U.] (n°OE xxxx) réside 

actuellement en Belgique ; 

 

Considérant également que l’intéressé a déclaré, concernant la raison de sa présence sur le territoire du Royaume : « Car 

ma sœur est en Belgique » ; 

 

Considérant tout d’abord que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour déterminer 

l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres 

par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise en place de ce règlement et son adoption impliquent que le 

libre choix du demandeur a été exclu pour la détermination de l’État membre responsable de sa demande de protection 

internationale. En d’autres termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou le 

fait qu’il souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour l'application de la 

clause de souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ; 

 

Considérant en outre que le Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande de protection 

internationale mais la détermination de l’État membre responsable de l’examiner, en l’occurrence la Roumanie. Dès lors, 

l’intéressé pourra évoquer les motifs qui l’ont incité à fuir son pays d’origine auprès des autorités roumaines dans le cadre 

de sa procédure de protection internationale ; 

 

Considérant que l’article 2.g) du Règlement 604/2013 entend par « […] « membres de la famille », dans la mesure où la 

famille existait déjà dans le pays d’origine, les membres suivants de la famille du demandeur présents sur le territoire des 

Etats membre : le conjoint du demandeur d’asile ou son ou sa partenaire non marié(e) engagé(e) dans une relation stable 

[…], les mineurs […] à condition qu’ils soient non mariés et qu’ils soient nés du mariage, hors mariage ou qu’ils aient été 

adoptés au sens du droit national […], lorsque le demandeur est mineur et non marié, le père, la mère ou un autre adulte 

qui est responsable du demandeur […] lorsque le bénéficiaire d’une protection internationale est mineur et non marié, le 

père, la mère ou un autre adulte qui est responsable du bénéficiaire […] » ; considérant donc que la sœur de l’intéressé est 

exclue du champ d’application de cet article ; 

 

Considérant que l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ne vise 

que des liens de consanguinité suffisamment étroits ; la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la 

famille restreinte aux ascendants et descendants directs et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches qui 

peuvent jouer un rôle important au sein de la famille ; considérant également qu’en tout état de cause, la vie familiale 

alléguée doit être effective et préexistante (voir notamment en ce sens, CE, arrêt n° 71.977 du 20 février 1998, XXX contre 

État belge) ; 

 

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme établit que si le lien familial entre des 

partenaires et entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre membres 

majeurs d’une même famille. Ainsi dans l’arrêt Mokrani c. France (15/07/2003) la Cour considère que les relations entre 

parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que 

soit démontré l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Le CCE, 

estime dans sa jurisprudence qu’il y a lieu de prendre en considération toutes indications (…) comme (…) la cohabitation, la 

dépendance financière ou matérielle d’un membre de la famille vis-à-vis d’un autre ou les liens réels entre eux ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré, concernant la relation qu’il entretenait avec sa sœur lorsqu’ils étaient tous les deux 

dans leur pays d’origine, puis lorsque la sœur en question est arrivée en Belgique : « Nous avions de bonnes relations et 

nous vivons ensemble et on s’aidait mutuellement pour les tâches ménagères. Après son départ de Turquie j’étais en 

contact avec elle une fois par semaine via Wathsap afin de prendre de ses nouvellec [sic]. » ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré, concernant la relation qu’il entretient actuellement avec sa sœur : « A mon arrivée en 

Belgique elle m’a accueilli chez elle et elle me prend totalement à sa charge. » ; 

 

Considérant que, à la question « Aidez-vous votre sœur ? », l’intéressé a répondu : « Je l’aide pour les tâches ménagères » 

;  

Considérant dès lors, qu’il n’apparait pas, dans l’ensemble des déclarations du requérant, qu’il existe des éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que des liens affectifs normaux, entre lui et sa sœur ; considérant en effet qu’il est 

normal pour une famille en bons termes de garder le contact, de s’offrir l’hospitalité et de participer aux tâches ménagères ; 

considérant de plus que l’intéressé sera pris en charge par les autorités roumaines, et que la sœur en question pourra 

néanmoins toujours l’aider depuis la Belgique, moralement, financièrement et matériellement ; 

 

Considérant qu’une séparation temporaire du requérant de sa sœur ne parait pas constituer une mesure disproportionnée ; 

en effet, leur relation pourra se poursuivre à distance via plusieurs moyens de communication (téléphone, internet et 

réseaux sociaux, etc.), ou en dehors du territoire belge ; considérant que l’exécution de la décision de refus de séjour avec 

un ordre de quitter le territoire (Annexe 26quater) n’interdira pas à l’intéressé d’entretenir des relations suivies avec sa 

cousine, à partir du territoire roumain ; 

 

Considérant que rien n’indique que l’intéressé ne pourra se prendre en charge seul en Roumanie, ou que sa sœur ne 

pourra se prendre en charge seule en Belgique ; 
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Considérant que si il obtient une protection internationale des autorités roumaines, l’intéressé pourra toujours, s’il il le 

souhaite et si il remplit les conditions administratives, se rendre en Belgique pour un séjour de trois mois maximum sans 

autorisation de séjour ; 

 

Par conséquent ces éléments ne sauraient justifier que les autorités belges décident d’appliquer l’article 17-1 du Règlement 

604/2013 ; 

 

Considérant ensuite que l’intéressé a déclaré, concernant son état de santé : « Je suis en bonne santé » ; 

 

Considérant que le dossier administratif de l’intéressé, consulté ce-jour, ne contient aucun document médical de nature à 

étayer l’existence de problèmes de santé, la nécessité de la prise d’un traitement ou d’un suivi ou l ’existence d’une 

incapacité à voyager ; 

 

Considérant également que l’intéressé n’a introduit aucune demande d’autorisation de séjour sur base des articles 9bis ou 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 

Considérant en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de tout demandeur de 

protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le reconnait, dans le sens ou tout demandeur 

de protection internationale et réfugié reconnu peut présenter, de par son vécu personnel, une telle vulnérabilité ; 

 

Considérant toutefois qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressé ou de son dossier administratif 

que son état de santé est critique ou qu’il présente une affection mentale ou physique particulièrement grave (par ex. qu’il 

constitue un danger pour lui-même ou pour les autres, qu’une hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou 

physique…) et qu’il serait impossible au vu de son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire 

du Règlement 604/2013 ; 

 

Considérant qu’il n’a dès lors pas démontré la présence d’une affection mentale ou physique particulièrement grave ou un 

état de santé suffisamment critique et que la vulnérabilité inhérente à son statut de demandeur serait suffisamment 

aggravée ; 

 

Considérant que la Roumanie est un État membre de l’Union européenne qui dispose d’une infrastructure médicale de 

qualité et d’un corps médical compétent, et que l’intéressé pourra demander à y bénéficier des soins de santé dont il aurait 

besoin; que la Roumanie est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des 

personnes demandant la protection internationale (refonte), et qu’en vertu notamment des articles 17 et 19 de ladite 

directive, les autorités Roumaines sont tenues d’octroyer à l’intéressé les soins médicaux nécessaires ; considérant enfin 

que des conditions de traitement moins favorables en Roumanie qu’en Belgique ne constituent pas selon la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme une violation de l’article 3 CEDH ; 

 

Considérant en outre qu’il ressort du rapport « Country Report : Romania », update 2019  (pp.104-106) que les demandeurs 

de protection internationale en Roumanie ont accès gratuitement  aux soins de santé primaires et aux traitements 

appropriés, aux soins hospitaliers d’urgence, aux soins de santé et au traitement dans les cas de pathologies aigues ou 

chroniques qui menacent de manière imminente la vie du patient, à travers le système de santé d’urgence et les premiers 

secours qualifiés ; 

  

Considérant que ces services sont prodigués le cas échéant par le biais des services médicaux des centres régionaux et/ou 

d’autres  établissements de santé accrédités et autorisés par la loi ;  

 

Considérant en outre que les demandeurs de protection internationale bénéficient du droit d’être inclus dans les 

programmes nationaux de santé publique visant à prévenir, surveiller et contrôler les maladies contagieuses et les 

situations de risque épidémique ;  

 

Considérant que les demandeurs de protection internationale se voient assigner un numéro d’identification figurant sur leurs 

documents d’identité temporaires afin de leur permettre de bénéficier des droits prévus par la loi, qu’après avoir reçu ce 

numéro, ils peuvent s’enregistrer dans le système d’assurance de santé publique et s’ils paient les cotisations et 

s’enregistrent auprès du cabinet d’un médecin généraliste, ils bénéficient du statut d’assuré avec les mêmes droits et 

avantages que les nationaux ;  

 

Considérant que les demandeurs ont accès aux généralistes dans tous les centres régionaux ;  

 

Considérant également que la fondation ICAR en partenariat avec AIDRom procure également des services médicaux aux 

demandeurs de protection internationale dans le cadre du projet “Health Protection Services for Asylum Seekers S.O.S. 

SA”, qu’ils procurent des spécialistes psycho-sociaux et collaborent avec les médecins généralistes dans tous les centres 

régionaux ;  

 

Considérant que dans le cadre de ce projet, aux moins 600 demandeurs de protection internationale ont bénéficié de 

consultations médicales, de recherches, d’analyses et de traitements et participeront à des session d’information et de 

conseil sur le système de santé en Roumanie, les droits et obligations dans ce domaine et les règles d’hygiène publique ;  

 

Considérant également qu’au moins 200 demandeurs de protection internationale recevront assistance  et conseils 

psychologiques spécialisés dans les centres d’accueil ;   
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Considérant que ce rapport n’établit nullement que les demandeurs de protection internationale sont laissés sans aucune 

aide ou assistance médicale liée à leurs besoins et que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l’arrêt des transferts vers la Roumanie dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances 

structurelles du système d’accueil des demandeurs de protection internationale  qui exposeraient ceux-ci à un traitement 

inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne ; 

 

Considérant que l’intéressé, pour organiser son transfert, peut le cas échéant prendre contact en Belgique avec la cellule 

Retour Volontaire qui informera les autorités roumaines de son transfert au moins plusieurs jours avant qu’il ait lieu afin de 

prévoir les soins appropriés à lui fournir, et ce, en application des articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 qui prévoient 

qu’un échange de données concernant les besoins particuliers de la personne transférée à lieu entre l’Etat membre et l’Etat 

responsable avant le transfert effectif de celui-ci et un échange d’informations concernant l’état de santé de celui-ci via un 

certificat de santé commun avec les documents nécessaires ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré, lors de son audition à l’Office des Étrangers, concernant les raisons relatives aux 

conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient son opposition à son transfert en Roumanie : « Je ne veux pas 

retourner en Roumanie car je n’ai personne là et car j’ai été maltraité car j’ai été détenu pendant quatre ou cinq jours sans 

recevoir à manger et je ne recevais que de l’eau. Les autorités roumaines m’ont donné un document avec un délais de 15 

jours pour quitter le pays. » ; 

 

Considérant tout s’abord que le fait de « n’avoir personne là-bas » ne constitue pas un motif suffisant pour faire application 

de l’article 17.1 du Règlement 604/2013 ; considérant qu’il a été démontré ci-dessus que la présence de la sœur de 

l’intéressée en Belgique n’est pas un motif suffisant pour déroger à l’application du Règlement 604/2013 ; 

 

Considérant ensuite, concernant le fait que l’intéressé aurait été détenu et maltraité par les autorités roumaines lors de son 

séjour en Roumanie, que l’intéressé ne base ses déclarations sur aucun élément de preuve ni aucune précision 

circonstanciée ; 

 

Considérant que le rapport AIDA (pp.18-25) relève en outre que selon un représentant du Jesuit Refugee Service (chargé 

par l’UNHCR d’effectuer une surveillance de la situation aux frontières roumaines dans le cadre d’un accord bipartite entre 

l’UNHCR et l‘IGI-DAI) , ils n’ont reçu en 2019 aucune plainte relative aux informations données aux postes frontières ni à 

des mauvais traitements ; 

 

Considérant que si des difficultés ont été mises en évidence quant à la situation aux frontières extérieures roumaines 

(manque d’information, possibilités d’accès à des interprètes différentes selon les postes frontières, allégations de violence 

de la part de de gardes-frontières,…) aucun élément ne permet d’établir que celles-ci seraient systématiques et 

automatiques ; 

  

Considérant également que le 28/12/2020, la Roumanie a donné son accord pour la reprise en charge de l’intéressé sur 

base de l’article 18.1.c du Règlement 604/2013 ;  

 

Considérant que l’intéressé sera transféré en Roumanie dans le cadre du Règlement 604/2013 et qu’il sera muni de la 

présente décision ainsi que d’un laisser- passer ; considérant que l’intéressé n’est dès lors pas concerné par ces difficultés ; 

 

Considérant en outre, que la Roumanie est, à l’instar de la Belgique, un pays démocratique respectueux des droits de 

l’Homme doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur de protection internationale un traitement juste et 

impartial et devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, notamment si il estime que ceux-ci ne sont pas 

respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ; considérant, plus généralement, que la Roumanie est 

un État membre de l’Union Européenne soumis aux mêmes normes européennes et internationales en matière de droits de 

l’Homme que la Belgique, notamment la Convention européenne des Droits de l’Homme (CEDH) ; que le candidat pourra 

introduire des recours devant des juridictions indépendantes si il le souhaite ; que l’intéressé n’a pas démontré que ses 

droits n’ont pas été ou ne sont pas garantis en Roumanie ;  

 

Considérant par ailleurs que la Roumanie est, tout comme la Belgique, un État membre de l’Union Européenne doté de 

forces de l’ordre et d’institutions judiciaires qui veillent au respect de la loi, au maintien de l’ordre public et à la sécurité des 

personnes qui y résident, et où il est possible de solliciter la protection des autorités compétentes en cas d’atteinte aux 

droits fondamentaux subie sur leur territoire ; considérant plus précisément, que l’article 2 de la CEDH protège le droit à la 

vie ; que l’article 2, § 1, astreint l’État non seulement à s’abstenir de provoquer la mort de manière volontaire et irrégulière, 

mais aussi à prendre les mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes relevant de sa juridiction en 

protégeant par la loi le droit à la vie (voir notamment : Cour EDH, arrêt du 17 juillet 2014, Centre de ressources juridiques 

au nom de Valentin Câmpeanu c. Roumanie [GC], § 130) ; que l’article 3 de la CEDH précise que nul ne peut être soumis à 

la torture ni à des traitements inhumains ou dégradants ; que cette garantie est un droit intangible et un attribut inaliénable 

de la personne humaine ; que par conséquent, les États ont des obligations fortes : ils ne doivent ni pratiquer la torture ni 

infliger des traitements inhumains ou dégradants et ont, en outre, l’obligation de protéger toute personne relevant de leur 

juridiction et le fait que la situation de danger s'accomplisse en-dehors de celle-ci est indifférent (Comm. eur. DH, 12 mars 

1984, Kirkwood c/ Royaume-Uni, DR 37/158) ; que la Roumanie a ratifié la Convention contre la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984 ainsi que son protocole facultatif du 18 décembre 2002 ; 

que la législation roumaine assure la protection des personnes ; 

 

Considérant également que l’intéressé n’a pas démontré qu’en cas de persécutions à son encontre, ce qui n'est pas établi, 

les autorités roumaines ne pourront agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité, et qu'elles ne seront en mesure de 

le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire ; 
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Considérant qu’il ressort du rapport « Country Report : Romania », update 2019 (pp.113-129) que la détention dans un 

centre fermé spécialement désigné est ordonnée par écrit pour une durée de 30 jours, que l’ordre de détention est motivé 

en fait et en droit, qu’elle est ordonnée par le procureur du bureau du procureur de la Cour d’appel territorialement 

compétente à la demande motivée de l’IGI-DAI ; 

  

Considérant que la détention dans un centre fermé spécialement désigné est possible pour mener à bien les étapes 

procédurales et limité les abus de procédure pour les motifs suivants : a) établir l’identité du demandeur, b) pour établir les 

éléments sur lesquels se basent la demande et qui ne pourraient être obtenus sans l’application de cette mesure, en 

particulier s’il existe un risque de fuite, c) si à la demande d’une des institutions compétente en matière de sécurité 

nationale il ressort que le demandeur présente un danger pour la sécurité nationale ;  

 

Considérant que ce type de détention n’a été ordonnée qu’à une seule reprise depuis le 20 avril 2016, pour un demandeur 

considéré comme un danger pour l’ordre public ;  

 

Considérant qu’aucun élément ne permet de déduire que l’intéressé pourrait être placé en détention dans un centre fermé 

spécialement désigné ;  

 

Considérant que la législation roumaine prévoit également la possibilité de placer en détention provisoire les étrangers pour 

assurer leur transfert vers l’Etat membre responsable dans le cadre du Règlement 604/2013 lorsqu’il existe un risque de 

fuite significatif et pour éloigner ou expulser les demandeurs qui ont introduit une demande de protection internationale 

dans le but de retarder ou d’empêcher l’exécution de la mesure d’éloignement ou d’expulsion et qui ont déjà eu la possibilité 

d’introduire une demande de protection internationale ; 

 

Considérant que le rapport AIDA précise qu’en général les demandeurs de protection internationale ne sont pas détenus et 

que la principale catégorie est celle des demandeurs de protection internationale ayant introduit leur demande alors qu’ils 

se trouvaient déjà en détention et lorsque leur demande est traitée selon la procédure accélérée ;  

 

Considérant que dans ce cas, l’IGI–DAI a trois jours pour examiner la demande de protection internationale et rendre une 

décision ;  

 

Considérant que la détention peut également être ordonnée pour une durée de 30 jours (prolongeables à la demande de 

l’IGI – en général les délais sont prolongés de 5 mois pour assurer l’exécution des mesures d’éloignement sous escorte) et 

que la décision de mise en détention est susceptible d’appel devant la Cour d’appel territorialement compétente dans les 5 

jours ; considérant que la Cour d’appel a 3 jours pour rendre sa décision qui est définitive ;  

 

Considérant que le rapport  précité met en outre en évidence qu’en pratique les étrangers détenus bénéficient d’une 

assistance juridique gratuite ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les étrangers dans les centres de détention provisoire ont droit à l’assistance 

juridique, médicale et sociale, qu’ils ont le droit d'avoir leur propre opinion et que les croyances religieuses, philosophiques 

et culturelles sont respectées ;  

 

Considérant qu’il ne ressort pas du rapport « Country Report : Romania », update 2019 (pp.113-129) que les demandeurs 

de protection internationale seraient systématiquement et automatiquement soumis à conditions de détention contraires à 

l’article 3 de la CEDH et à l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne ; 

 

Considérant ensuite que, concernant les déclarations de l’intéressé selon lesquelles il aurait reçu un ordre de quitter le 

territoire roumain, celles-ci ne sont appuyées par aucun élément de preuve ; considérant de plus que les autorités 

roumaines ont donné leur accord pour la reprise en charge de l’intéressé le 28/12/2020 sur base de l’article 18.1.c du 

Règlement 604/2013 ; considérant que dans cet accord, les autorités roumaines indiquent que l’intéressé a déposé une 

demande de protection internationale le 25/08/2020 ; que l’intéressé a pris la fuite et que par conséquent, les autorités 

roumaines ont pris la décision de clore le dossier le 07/10/2020 ; considérant qu’il doit être présumé, en vertu du principe 

communautaire de confiance mutuelle entre États-membres, que cette information est rigoureusement exacte ; 

 

Considérant en outre qu’il ressort du rapport « Country Report : Romania », update 2019 (pp.55-56) que la législation 

roumaine prévoit des hypothèses de retrait de la demande de protection internationale explicite et implicite ;  

 

Considérant que la législation roumaine prévoit le retrait « implicite » ou « tacite » d’une demande de protection 

internationale lorsque le candidat ne s’est pas présenté à la date prévue pour son interview préliminaire ou son interview 

personnelle sans pouvoir présenter de raison valable pour son absence ;  

 

Considérant que dans le cas d’un retrait tacite, l’IGI-DAI rédige un rapport relatif l’absence du demandeur à son interview et 

que dans ce cas la décision de clore la dossier interviendra à l’expiration d’une période de 30 jours à dater de la date du 

rapport ;  

 

Considérant que lorsque le demandeur de protection internationale retire expressément sa demande de protection 

internationale, le demandeur sera informé des conséquences du retrait dans une langue qu’il comprend ou dont il est 

raisonnable de penser qu’il comprend ;  

 

Considérant que les personnes dont les demandes de protection internationale ont été retirées de manière tacite 

(notamment les personnes qui ont quitté la Roumanie pour un autre Etat membre) et pour lesquels il a été mis fin à la 
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procédure de protection internationale, la procédure de protection internationale peut continuer si la personne concernée 

fait une demande de protection internationale dans les 9 mois de la décision de clôture du dossier, si le délai est expiré, la 

demande de protection internationale introduite est considérée comme une demande subséquente ; considérant qu’à la 

date où cette décision est prise, l’intéressé est toujours dans les délais pour introduire une demande de protection 

internationale qui ne sera pas considérée comme une demande subséquente ; 

 

Considérant que la Roumanie est un État membre de l’Union Européenne soumis aux mêmes normes européennes et 

internationales en matière d’octroi de statuts de protection internationale que la Belgique, notamment la Convention de 

Genève de 1951 relative au statut des réfugiés, la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH), et les directives 

européennes 2013/32/UE et 2011/95/UE ; considérant en outre que les directives européennes 2013/33/UE, 2011/95/UE et 

2013/32/UE ont été intégrées dans le droit national roumain de sorte que l’on ne peut considérer que les autorités 

roumaines pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l’examen de la demande de 

protection internationale de l’intéressé; qu’il doit être présumé, en vertu du principe communautaire de confiance mutuelle 

entre États-membres, que la Roumanie applique ces dispositions au même titre que la Belgique ; que, dès lors, il ne peut 

être présagé qu’en invoquant des éléments identiques lors de l’examen d’une demande de protection internationale, la 

Belgique prendrait une décision différente de celle de la Roumanie concernant cette demande ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport « Country Report : Romania », update 2019 (pp. 13-86) que les demandes de 

protection internationale peuvent être introduites à la frontière et sur le territoire roumain, qu’elles peuvent être présentées 

devant l’IGI-DAI et d’autres autorités telles que la police aux frontières ;  

 

Considérant que l’IGI-DAI a trois jours ouvrables (si la demande a été faite à l’IGI-DAI) ou 6 jours ouvrables (si elle a été 

faite devant une autre autorité) pour enregistrer effectivement la demande (ce délai peut être porté à 10 jours en cas d’afflux 

massif) ; considérant que le rapport précité souligne également que selon les représentant du JRS travaillant dans les 

centres régionaux, en 2019, il n’y avait pas d’obstacles pour enregistrer les demandes de protection internationale ; 

considérant que le Conseil National Roumain pour les Réfugiés (CNRR) a en outre déclaré qu’ils ne sont pas informés de 

problèmes relatifs à l’enregistrement des demandes de protection internationale ;  

 

Considérant que la procédure de première instance est une procédure administrative menée par l’IGI-DAI, que les 

demandeurs sont photographiés, que leurs empreintes sont relevées et qu’ils sont mis en possession d’un document 

d’identité temporaire ; considérant que les demandeurs font ensuite l’objet d’une interview préliminaire afin de récolter leurs 

données personnelles, des informations sur leur famille ou encore leur trajet ; considérant qu’ils seront ensuite auditionnés 

par un agent de l’IGI-DAI, qui prendra une décision dans les 30 jours ;  

 

Considérant que ce délai peut être prolongé successivement  de 30 jours jusqu’à un maximum de 6 mois si l’examen de la 

demande nécessite des documents complémentaires (ce qui rendrait impossible de mener à bien l’examen de la demande 

ou si pourrait mener au non-respect des garanties prévues par la loi, pour des raisons non imputables au demandeur) ; 

considérant que si le délai de 6 mois est dépassé, le demandeur en est informé (les motifs du dépassement de ce délai 

ainsi que la date limite de réponse peuvent être communiqués à l’intéressé à sa demande) ; considérant que le rapport 

précité relève toutefois que dans la plupart des cas le délai de 30 jours est respecté ;  

 

Considérant que la procédure en seconde instance est constituée par une procédure de contrôle judiciaire menée par deux 

instances ; considérant que les demandeurs peuvent introduire un recours contre la décision de l’IGI-DAI dans les 10 jours 

de la notification devant le Tribunal régional ; considérant que la décision du Tribunal régional est susceptible d’appel 

devant le Tribunal de première instance, Section du contentieux administratif ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport « Country Report : Romania », update 2019 (pp. 13-48) que les agents de l’IGI-DAI 

bénéficient non seulement de formations internes mais également de formations externes telles que la participation à des 

séminaires organisés par l’UNHCR, JRS, CNRR, AIDRom, Save the Children ; ils bénéficient aussi du parcours de 

formation d’EASO et de la participation aux groupes de travail d’EASO ;  

 

Considérant que la qualité des décisions est contrôlée par l’IGI-DAI et par l’UNHCR dans le cadre d’un accord avec l’IGI-

DAI ;  

 

Considérant que l’intéressé ne prouve pas que les autorités roumaines ne traitent pas individuellement, objectivement et 

impartialement les demandes de protection internationale, conformément à l’article 10-3 de la directive 2013/32/UE relative 

à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale ; 

 

Considérant que l’article 33 de la Convention de Genève et l’article 21 (et les considérants 3 et 48) de la Directive 

2011/95/UE (directive « qualification ») consacrent le respect du principe de non-refoulement; considérant que dès lors, si il 

poursuit sa demande de protection internationale en Roumanie, ledit principe veut que les autorités roumaines ne refoulent 

pas l’intéressé dans son pays d’origine, sans avoir examiné au préalable sa demande de protection internationale 

conformément aux prescrits, notamment, de la CEDH, de la Convention de Genève relative statut des réfugiés et de la 

directive qualification susmentionnée; considérant qu’en vertu notamment du principe de confiance mutuelle entre États 

membres, il ne peut être présagé que les autorités roumaines procéderont à l’éloignement de l’intéressé, sans avoir au 

préalable examiné sa demande de protection internationale ;  

 

Considérant qu’au cas où les autorités roumaines décideraient, néanmoins, de rapatrier le requérant en violation de l’article 

3 de la CEDH, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour Européenne des Droits de l’Homme et lui demander, sur 

base de l’art. 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à 

l’issue de la procédure devant cet organe ; 
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Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre circonstance 

exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de protection internationale en Belgique ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport « Country Report : Romania », update 2019  (pp.87-112) que les demandeurs de 

protection internationale qui ne possèdent pas de moyens de subsistance propre peuvent bénéficier des conditions 

d’accueil, sauf s’il s’agit d’une demande de protection internationale subséquente;  

 

Considérant une nouvelle fois qu’à la date où cette décision est prise, l’intéressé est toujours dans les délais pour continuer 

sa demande de protection internationale en Roumanie sans devoir introduire une demande subséquente ; considérant donc 

que rien n’indique que l’intéressé n’aurait pas accès aux conditions d’accueil en Roumanie ; 

 

Considérant que les conditions d’accueil comprennent l’hébergement dans un centre d’accueil, une allocation financière 

pour la nourriture et les vêtements ainsi que de l’argent de poche (104 euros par mois pour un adulte isolé) ; considérant 

que le rapport AIDA souligne qu’en général l’allocation est suffisante pour assurer des conditions de vie décentes ;  

 

Considérant que si le rapport précité relève que les seules personnes qui se sont plaintes du montant de l’allocation sont 

des hommes seuls, il y a lieu de relever qu’il ne ressort toutefois pas de celui-ci que les conditions d’accueil des hommes 

seuls en Roumanie seraient contraires à l’article 3 de la CEDH et à l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union Européenne ;  

 

Considérant que le rapport AIDA souligne en outre que les demandeurs de protection internationale ne sont pas traités plus 

défavorablement que les roumains pour ce qui est de l’assistance matérielle ;  

 

Considérant que si la capacité d’accueil est dépassée, la législation roumaine prévoit l’octroi s’une allocation logement ; 

considérant toutefois que cette disposition n’a pas encore été appliquée ;  

 

Considérant que les demandeurs de protection internationale peuvent outre demander le remboursement de leurs frais de 

déplacement pour se rendre aux rendez-vous dans le cadre de leurs procédures judiciaires ; qu’ils peuvent participer aux 

travaux d’entretien et participer à des activités en soutien aux équipes des centres d’accueil contre une allocation 

supplémentaire pour la nourriture ;  

 

Considérant par ailleurs que les demandeurs de protection internationale peuvent en outre bénéficier de l’aide matérielle 

fournie par AIDRom dans le cadre du projet « assistance et service pour les demandeurs d’asile en Roumanie » (colis 

alimentaires, aide financière pour la traduction de documents, fournitures pour les enfants scolarisés …) ;  

 

Considérant que le rapport AIDA souligne que la législation roumaine ne prévoit pas de restriction des conditions d’accueil 

en cas d’arrivée massive de demandeurs ;  

 

Considérant que la plupart des demandeurs de protection internationale sont hébergés dans des centres d’accueil 

régionaux gérés par l’IGI-DAI (6 centres pour un total de 900 places d’accueil dont 575 étaient occupées au 31 décembre 

2019);  

 

Considérant que la rapport précité souligne qu’il n’a pas été fait mention de cas de demandeurs qui n’auraient pu être 

hébergés en raison d’un manque de places d’accueil ;  

 

Considérant également qu’AIDRom gère également deux centres d’accueil pour les demandeurs vulnérables ;  

 

Considérant que les conditions d’accueil varient d’un centre d’accueil à l’autre ;  

 

Considérant qu’il ne ressort pas du rapport « Country Report : Romania », update 2019  (pp.87-112), que les conditions 

d’accueil des demandeurs de protection internationale en Roumanie présentent des déficiences structurelles qui 

exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne ; 

 

Considérant donc que les rapports récents concernant la situation en Roumanie ne mettent pas en évidence que la 

procédure de protection internationale et l’accueil des demandeurs de protection internationale en Roumanie présente des 

déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la 

CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne et que le Haut- Commissariat aux 

Réfugiés des Nations Unies (ci-après : « UNHCR ») n'a pas publié de rapport ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt 

des transferts vers la Roumanie, dans le cadre du Règlement 604/2013, en raison d’éventuelles insuffisances structurelles ; 

 

Considérant à cet égard que c’est à l’intéressé d’apporter les éléments attestant que, dans son cas, il existe des faits et 

circonstances qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la Convention sur les réfugiés, à l'article 3 de la 

CEDH et à l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ; 

 

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Roumanie qu’en Belgique ne constituent pas selon la 

Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3 (voir, dans ce sens, par exemple, l’arrêt du CCE, 

n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire 230 082 /III), HILLES Mohammed J. F. c État belge, pt 4.3, d ; voir également 

l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, Affaire C-163/17, Abubacarr Jawo contre Bundesrepublik Deutschland, § 97) ; 

 

Considérant que, selon les termes de Verica Trstenjak, avocat général près la Cour de Justice de l’Union Européenne 

(CJUE), « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une disposition du droit de l’Union, de tenir 
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compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de son contexte et des objectifs poursuivis par la 

réglementation dont elle fait partie. » (CJUE, arrêt du 29 janvier 2009, Affaire C-19/08, Migrationsverket contre Petrosian 

e.a., point 34) ; que le considérant 125 des conclusions de l’avocat général, Mme Trstenjak (CJUE), dans l’affaire C-411/10 

N. S. contre Secretary of State for the Home Department du 22.11.2011, indique qu’« il ne serait d’ailleurs guère compatible 

avec les objectifs du règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que la moindre infraction aux 

directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées respectivement par les directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) 

suffise à empêcher tout transfert d’un demandeur de protection internationale vers l’État membre normalement compétent. 

En effet, le règlement n° 343/2003 vise à instaurer une méthode claire et opérationnelle permettant de déterminer 

rapidement l’État membre compétent à connaître d’une demande de protection internationale. Pour réaliser cet objectif, le 

règlement n° 343/2003 prévoit qu’un seul État membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent à connaître 

d’une demande de protection internationale introduite dans un quelconque pays de l’Union. (…) » ; 

 

Considérant dès lors que si chaque non-respect d'une disposition des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE ou 2013/32/UE 

par un État membre responsable d’une demande de protection internationale, avait pour conséquence que l'État membre, 

dans lequel une autre demande est déposée, ne puisse pas transférer le demandeur de protection internationale vers cet 

État membre compétent, cela « aurait pour effet d’ajouter aux critères de détermination de l’État membre compétent 

énoncés au chapitre III du règlement no 343/2003 un critère supplémentaire d’exclusion selon lequel des violations 

mineures aux règles des directives susmentionnées commises dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet 

d’exonérer celui-ci des obligations prévues par ledit règlement » (CJUE, 21.12.2011 , Affaires C-411/10 et C-493/10, §85). 

Cet ajout enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en particulier, de déterminer rapidement qui 

sera l’État membre ayant compétence pour examiner la demande de protection internationale introduite dans un pays de 

l’Union ; 

 

Considérant, au vu des différents éléments ci-dessus, qu’il n’est pas établi qu’il existe, en Roumanie, des défaillances 

systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des demandeurs susceptibles 

d’entrainer un risque de traitement inhumain ou dégradant ;  

 

Considérant que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges décident de ne pas faire application de 

l’article 17-1 du Règlement 604/2013 ; 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, dans les 10 (dix) jours et se 

présenter auprès des autorités roumaines en Roumanie (4). 

[…].» 

 

1.4. Le 22 mars 2021, la partie défenderesse a pris une « décision de reconduite à la frontière et 

maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l'État membre responsable ». Cette décision 

a été entreprise par le biais d’un recours en suspension d’extrême urgence devant le Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil ») qui a rendu un arrêt de rejet de cette demande n°251 

926 du 30 mars 2021. 

 

1.5. La partie requérante a été transférée vers la Roumanie, le 28 avril 2021. 

 

2. Question préalable 

 

Au regard des informations déposées par la partie défenderesse selon lesquelles la partie requérante a 

été effectivement transférée vers la Roumanie le 28 avril 2021, les parties s’accordent à la perte d’objet 

du recours en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « Des articles 3.2, 17, 21, 27, 31 et 32 

du règlement « Dublin III », n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 ;  

- De l’article 62 de la loi du 15.12.1980 […] ;  

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;  

- De l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme ;  

- Des articles 4 et 19 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;  

- Des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution et de l’obligation de procéder avec soin à la préparation 

d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ;  

- De l’erreur manifeste d’appréciation ;  

- de l’article 21§1er de l’arrêté ministériel du 28.10.2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la 

propagation du coronavirus COVID-19, tel que modifié par l’arrêté ministériel du 26/01/2021 et par 

l’arrêté ministériel du 06/02/2021 ;  

- l'article 191 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne »  
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3.2. Dans une première branche, après un rappel du libellé des articles 3.2. et 17.1 du Règlement 

Dublin III ainsi qu’un extrait de l’arrêt Tarakhel c. Suisse rendu par la CEDH le 4 novembre 2011 et d’un 

extrait de l’arrêt, C.K., H.F., A.S. c. Slovénie, (C-578/16) rendu par la Cour de Justice de l’Union 

Européenne (ci-après « C.J.U.E. ») le 16 février 2017, la partie requérante critique la motivation de 

l’acte attaqué en ce qu’elle s’appuie sur le Rapport Aida 2019 sur la Roumanie pour considérer que cet 

« état examine avec objectivité et impartialité les demandes de protection internationale et que les 

personnes transférées dans le cadre du règlement Dublin III ont accès sans difficulté à la procédure de 

protection internationale » et que « les demandeurs auraient accès aux soins de santé et à un accueil 

adéquat ». Elle qualifie cette motivation de stéréotypée et lacunaire en ce qu’elle rappelle que la 

Roumanie est soumise aux mêmes réglementations européennes et internationales en matière d’octroi 

de protection internationale et qu’en vertu du principe de confiance mutuelle, il doit être considérer que 

ce pays applique ces conventions au même titre que la Belgique.  

 

Elle relève que « le rapport AIDA sur lequel s’appuie la partie adverse date de 2019 est déjà obsolète 

puisqu’il ne tient pas compte de l’afflux de demandes enregistrées en Roumanie durant l’année 2020 et 

de la crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 ». Elle oppose à ce rapport les constats posés dans 

un « article publié le 31.12.2020 sur le site internet du Portail Européen sur l’Intégration (site web de 

l’Union européenne sur l’Information et bonnes pratiques relatives à l'intégration des migrants) [qui] 

renseigne que la Roumanie a enregistré un nombre record de demande d’asile en 2020, mettant ainsi le 

système d’accueil sous pression », dont elle reproduit un extrait et dont elle conclut « qu’il y a donc de 

sérieuses raisons de croire qu’il existe en Roumanie des défaillances systémiques dans la procédure 

d’asile et les conditions d’accueil. A tout le moins, la partie adverse n’a pas pris en compte cette 

évolution de la situation et ne s’est pas livrée à un examen aussi rigoureux et précis des éléments de la 

cause ».  

 

La partie requérante évoque également que « plusieurs sources d’informations récentes font état de 

graves violations des droits et de violences policières envers les migrants » et qu’elle « craint d’être à 

nouveau maltraité[e] en cas de retour en Roumanie et d’être exposé à des traitements inhumains et 

dégradants prohibés par l’article 3 CEDH ». Elle renvoie aux articles de presse « Rapport de Border 

Violence Monitoring Network de janvier 2021 », « Whips, sticks and batons: Romanian border police 

accused of violence against migrants” de Lillo Montalto Monella publié sur le site de EURONEWS le 23 

septembre 2020 et à un article intitulé « Roumanie - Tentative d’expulsion de demandeurs d’asile 

kurdes» publié sur le site Kedistan le 19 novembre 2020, dont elle reproduit des extraits et qu’elle joint 

dans son entièreté à son recours.  

  

Elle déduit du contenu de ces articles que la partie défenderesse « n’a donc pas examiné avec 

suffisamment de soin et de minutie les éléments de la cause et n’a pas correctement évalué les 

conditions de l’accueil en Roumanie et le risque d’exposition à de mauvais traitements prohibés par 

l’article 3 CEDH. Que dans ce contexte la partie adverse aurait dû faire application de la clause 

discrétionnaire prévue à l’article 17 du Règlement Dublin III. La partie adverse a donc méconnu l’article 

3.2 et 17 du Règlement Dublin III et n’a pas adéquatement motivé sa décision au regard de l’obligation 

de motivation découlant des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, 68 de la loi du 15 décembre 1980, a commis une erreur manifeste d’appréciation et 

méconnu le principe de bonne administration ». 

 

3.3. Dans une seconde branche, elle fait valoir « qu’il ressort d’une communication de la Commission 

(2020/C 126/02) intitulée « COVID-19: orientations relatives à la mise en oeuvre des dispositions 

pertinentes de l’UE régissant les procédures d’asile et de retour et à la réinstallation » du 17 avril 2020 

(donc antérieure à l’acte attaqué) » et notamment du point 1.2 « Transferts au titre du règlement de 

Dublin » qu’ « Avant d’effectuer tout transfert, les États membres devraient tenir compte de la situation 

liée à la COVID-19, y compris celle résultant de la forte pression exercée sur le système de santé, dans 

l’État membre responsable. En outre, les États membres devraient dûment veiller à ne pas retarder 

l’examen des demandes, compte tenu de la situation actuelle. » 

 

En l’espèce, elle fait valoir que la décision lui enjoint de quitter le territoire dans les dix jours et de se 

présenter auprès des autorités roumaines compétentes, que cette décision, lui a été notifiée le 27 

janvier 2021, soit le jour de l’entrée en vigueur de l’interdiction des voyages non essentiels vers 

l’étranger imposée par l’article 21 §1er de l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant des mesures 

d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 et que suivant l’article 28 de cet arrêté 

ministériel cette interdiction est d’application jusqu’au 1er avril 2021. Or, elle fait valoir que « le transfert 
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de demandeurs de protection internationale dans le cadre du règlement Dublin ne figure pas dans la 

liste des voyages essentiels définis à l’annexe 2 dudit arrêté ministériel » et que « cet arrêté ministériel 

du 28.10.2020 a été pris dans l’urgence, pour des raisons de santé publique », sur des considérants 

qu’elle rappelle dans sa requête notamment le fait que «Considérant que notre pays est en niveau 

d'alerte 4 (alerte très élevée) au niveau national depuis le 13 octobre 2020;[…] Considérant que cette 

nouvelle évolution exponentielle a pour conséquence que le taux d'engorgement des hôpitaux, en 

particulier des services de soins intensifs, devient à nouveau critique; (…)  Considérant que les autres 

Etats membres de l'Union européenne sont aussi confrontés à une augmentation du nombre des 

contaminations confirmées et prennent des mesures pour prévenir une nouvelle propagation du virus en 

réduisant les contacts entre les personnes; Considérant que la situation épidémiologique continue de 

s'aggraver; qu'une croissance incontrôlée de l'épidémie doit être évitée; qu'il est dès lors décidé de 

maintenir certaines mesures, d'en renforcer certaines et d'en prendre des nouvelles ». Elle rappelle 

également un extrait du préambule de l’arrêté ministériel du 26.01.2021 modifiant l'arrêté ministériel du 

28 octobre 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 

qui évoque « l'apparition d'une mutation du coronavirus COVID-19» et « ces variants semblent plus 

contagieux que le variant d'origine ; qu'ils se propagent donc plus vite ; qu'un risque accru de 

contamination en découle » extraits dont elle déduit que la partie défenderesse « devait savoir que son 

instruction était irréalisable et violait manifestement l’arrêté ministériel du 28/10/2020 ; qu’elle a 

méconnu le principe de précaution, de prudence et de minutie qui découle du principe de bonne 

administration » et l’article 29 du Règlement Dublin III qui prévoit que dans le cadre des transferts des 

demandeurs d’asile vers l’Etat membre responsable de la demande d’asile, « les états membres veillent 

à ce qu’ils aient lieu dans des conditions humaines et dans le plein respect des droits 

fondamentaux et de la dignité humaine ». Or, elle estime que dans la situation sanitaire actuelle du 

pays, son transfert vers la Roumanie sans nécessité particulière invoquée quant à ce transfert apparaît 

contraire aux mesures imposées par l’arrêté ministériel précité et à sa dignité humaine. La partie 

requérante en conclut que la motivation de la décision est stéréotypée et que la partie défenderesse a 

manqué à son devoir de motivation formelle et de minutie puisqu’elle ne mentionne même pas dans la 

décision litigieuse les règles applicables dans le cadre de la crise sanitaire actuelle ni ne justifie à 

suffisance les raisons pour lesquelles elle a décidé de ne pas faire application de la clause 

discrétionnaire prévue par l’article 17 et 29 du Règlement Dublin III, en violation des dispositions visées 

au moyen. 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil relève que l’acte attaqué est fondé sur l’article 51/5 de la loi du 15 

décembre 1980, qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une demande de protection internationale, 

à procéder à la détermination de l’Etat responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique 

n’en serait pas responsable, à saisir l’Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du 

demandeur de protection internationale dans les conditions prévues par le Règlement Dublin III.  

 

L’article 18-1.b et c du Règlement Dublin III dispose, quant à lui, que : 

 

« L’État membre responsable en vertu du présent règlement est tenu de:  

 

[…]  

 

b) reprendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le demandeur dont la 

demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande auprès d’un autre État membre ou qui 

se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre État membre;  

c) reprendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 29 le ressortissant de 

pays tiers ou l’apatride qui a retiré sa demande en cours d’examen et qui a présenté une demande dans 

un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre État membre; 

 

 […]. » 

 

L’article 3.2 du Règlement Dublin III dispose, en ses alinéas 2 et 3, que « Lorsqu’il est impossible de 

transférer un demandeur vers l’État membre initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de 

sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans la 

procédure d’asile et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement 

inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit 
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l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné 

comme responsable. Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent 

paragraphe vers un État membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le 

premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la 

détermination de l’État membre responsable devient l’État membre responsable ». 

 

L’article 17.1 du Règlement Dublin III précise que « Par dérogation à l’article 3, paragraphe 1, chaque 

État membre peut décider d’examiner une demande de protection internationale qui lui est présentée 

par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, même si cet examen ne lui incombe pas en vertu des 

critères fixés dans le présent règlement ». 

 

Il convient de rappeler que la disposition susmentionnée ne permet pas à un demandeur de protection 

internationale individuel de choisir lui-même par quel pays il souhaite voir traiter sa demande de 

protection internationale, mais offre à un Etat membre la possibilité, lorsque cela se révèle nécessaire 

ou opportun, de prendre lui-même la responsabilité du traitement d’une demande de protection 

internationale. En effet, il ne peut être déduit des termes de l’article 17.1. du Règlement précité une 

obligation pour un Etat membre de traiter une demande de protection internationale, lorsque sur la base 

des critères repris au chapitre III dudit Règlement, il est constaté qu’un autre Etat membre doit traiter 

cette demande.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il rappelle également que dans le cadre de son contrôle de légalité, il 

n’appartient pas au Conseil se substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344) 

 

4.2. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué révèle que la Roumanie est l’Etat membre responsable 

du traitement de la demande de protection internationale de la partie requérante, en application des 

dispositions du Règlement Dublin III, dès lors qu’il ressort du dossier administratif que les empreintes de 

la partie requérante ont été relevées et qu’elle a introduit une demande de protection internationale dans 

ce pays le 25 août 2020. Cette circonstance n’est pas contestée par la partie requérante.  

 

Le Conseil constate également qu’il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a 

examiné les différents éléments apportés par la partie requérante et qu’elle indique adéquatement et 

suffisamment les motifs pour lesquels elle a estimé ne pas devoir déroger à l’application de l’article 18 

du Règlement Dublin III dans la situation particulière de la partie requérante.  

 

Il convient de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de 

droit et de fait qui se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’elle précise dans sa motivation, 

en sorte que la partie requérante en a eu une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui 

la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. Dans cette perspective, l’acte attaqué 

répond aux exigences de motivation formelle évoquées. 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à prendre le contre-

pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, quod non 

en l’espèce. 

 

4.3.1. Dans la première branche de son moyen, la partie requérante invoque différentes circonstances 

desquelles elle déduit qu’il existe, dans son chef, un risque de subir des traitements contraires à l’article 

3 de la CEDH en cas de transfert vers la Roumanie et fait grief à la partie défenderesse de n’en avoir 

pas adéquatement tenu compte et de n’avoir pas suffisamment motivé sa décision sur ce point. Elle met 

ainsi en évidence les conditions d’accueil en Roumanie qui se sont dégradées dans le courant de 
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l’année 2020 en raison de l’augmentation des demandes de protection internationales dans ce pays et 

de la crise sanitaire liée à la Covid-19. Elle fait également valoir le risque de violences policières à 

l’encontre des migrants et les tentatives d’expulsion de certains demandeurs d’asile kurdes. Elle produit 

des articles de presse à l’appui de ses dires.  

 

4.3.2. Le Conseil constate que, contrairement à ce que la partie requérante soutient en termes de 

requête, la partie défenderesse a pris en considération les circonstances touchant à sa situation 

individuelle au regard de la situation générale en Roumanie et a motivé l’acte attaqué à cet égard.  

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse a procédé à une audition de la partie requérante avant la 

prise de l’acte attaqué et a procédé à un examen approfondi de la conformité de la décision avec l'article 

3 de la CEDH. Elle a ainsi pris en considération le fait que la partie requérante était un homme majeur, 

sans charge de famille et sans problèmes de santé, qu’elle déclarait avoir une sœur vivant en Belgique, 

mais dont l’analyse des éléments du dossier ne permettait pas de conclure que le lien familial pouvait 

être pris en considération dans le cadre de l’article 2 g) du Règlement Dublin III ni que des éléments 

supplémentaires de dépendance existaient en l’espèce au regard de l’article 8 de la CEDH. Ces 

éléments et l’analyse à laquelle a procédé la partie défenderesse ne sont pas contestés dans le recours.  

 

La partie défenderesse a ensuite analysé la situation du système d’accueil en Roumanie au regard du 

statut de demandeur de protection internationale de la partie requérante et de ses déclarations quant à 

d’éventuels mauvais traitements subis dont elle relève qu’elle ne sont fondées « sur aucun élément de 

preuve ni aucune précision circonstanciée », ce qui n’est pas contesté non plus en termes de requête. 

Si la partie défenderesse constate sur la base des rapports en sa possession, fondés notamment sur 

l’avis du Jesuit Refugee Service (chargé par l’UNHCR d’une mission de surveillance), « que des 

difficultés ont été mises en évidence quant à la situation aux frontières extérieures roumaines (manque 

d’information, possibilités d’accès à des interprètes différentes selon les postes frontières, allégations de 

violence de la part de de gardes-frontières,…) », elle relève également que la partie requérante n’est 

pas visée dès lors que sa reprise en charge a été acceptée par les autorités roumaines sur la base de 

l’article 18.1.c du Règlement 604/2013, qu’elle sera munie d’un laisser- passer et qu’aucun élément ne 

permet de déduire qu’elle pourrait être placée en détention dans un centre fermé.  

 

Quant au fait qu’elle aurait reçu un ordre de quitter le territoire, la partie défenderesse relève qu’outre 

que ces déclarations « ne sont appuyées par aucun élément de preuve », dès lors que « les autorités 

roumaines ont donné leur accord pour sa reprise en charge de l’intéressé le 28/12/2020 sur base de 

l’article 18.1.c du Règlement 604/2013 ; considérant que dans cet accord, les autorités roumaines 

indiquent que l’intéressé a déposé une demande de protection internationale le 25/08/2020  […] 

Considérant que les personnes dont les demandes de protection internationale ont été retirées de 

manière tacite (notamment les personnes qui ont quitté la Roumanie pour un autre Etat membre) et 

pour lesquels il a été mis fin à la procédure de protection internationale, la procédure de protection 

internationale peut continuer si la personne concernée fait une demande de protection internationale 

dans les 9 mois de la décision de clôture du dossier, si le délai est expiré, la demande de protection 

internationale introduite est considérée comme une demande subséquente ; considérant qu’à la date où 

cette décision est prise, l’intéressé est toujours dans les délais pour introduire une demande de 

protection internationale qui ne sera pas considérée comme une demande subséquente ». 

 

La partie défenderesse relève également que la partie requérante « ne prouve pas que les autorités 

roumaines ne traitent pas individuellement, objectivement et impartialement les demandes de protection 

internationale, conformément à l’article 10-3 de la directive 2013/32/UE relative à des procédures 

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale ». Elle constate ensuite « qu’il ressort 

du rapport « Country Report : Romania », update 2019 (pp.87-112) que les demandeurs de protection 

internationale qui ne possèdent pas de moyens de subsistance propre peuvent bénéficier des conditions 

d’accueil, sauf s’il s’agit d’une demande de protection internationale subséquente; Considérant une 

nouvelle fois qu’à la date où cette décision est prise, l’intéressé est toujours dans les délais pour 

continuer sa demande de protection internationale en Roumanie sans devoir introduire une demande 

subséquente ; considérant donc que rien n’indique que l’intéressé n’aurait pas accès aux conditions 

d’accueil en Roumanie […]  Considérant que le rapport AIDA souligne en outre que les demandeurs de 

protection internationale ne sont pas traités plus défavorablement que les roumains pour ce qui est de 

l’assistance matérielle  […] Considérant que si la capacité d’accueil est dépassée, la législation 

roumaine prévoit l’octroi s’une allocation logement ; considérant toutefois que cette disposition n’a pas 

encore été appliquée  […] Considérant que le rapport AIDA souligne que la législation roumaine ne 

prévoit pas de restriction des conditions d’accueil en cas d’arrivée massive de demandeurs » pour en 
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conclure que « […] les rapports récents concernant la situation en Roumanie ne mettent pas en 

évidence que la procédure de protection internationale et l’accueil des demandeurs de protection 

internationale en Roumanie présente des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union Européenne et que le Haut- Commissariat aux Réfugiés des Nations 

Unies (ci-après : « UNHCR ») n'a pas publié de rapport ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt 

des transferts vers la Roumanie, dans le cadre du Règlement 604/2013, en raison d’éventuelles 

insuffisances structurelles ». 

 

Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a procédé à une évaluation adéquate du risque 

de violation de l'article 3 de la CEDH sur la base des déclarations de la partie requérante, des 

conclusions des rapports internationaux et de l’absence d’avis négatif de l’UNHCR concernant le 

transfert des demandeurs d'asile vers la Roumanie. 

 

4.3.3. En ce que la partie requérante renvoie à un extrait d’un article de l'Union européenne du 31 

décembre 2020 tendant à démontrer que la Roumanie a enregistré un nombre record de demandes 

d'asile en 2020, mettant le système d'accueil sous pression, le Conseil constate que la lecture de cet 

article révèle que s’il y a bien eu un afflux de demandes de protection internationale de la part de 

personnes provenant de Serbie, posant un problème d’accueil à défaut de pouvoir être accueillies dans 

les centres d'accueil ordinaires en raison de l’exigence d’une quarantaine, plusieurs ONG, en 

collaboration avec les autorités roumaine, ont réussi à résoudre le problème en mobilisant notamment 

les communautés locales et plusieurs associations. En se référant à cet article, la partie requérante 

n'établit dès lors pas qu'il y a actuellement des défaillances systémiques dans les structures d'accueil en 

Roumanie. 

 

Quant aux articles "Border Violence Monitoring Network » de janvier 2021" et « Whips, sticks and 

batons: Romanian border police accused of violence against migrants” de L. M. Monella du 23 

septembre 2020, le Conseil note que ceux-ci se réfèrent à la violence utilisée par la police des frontières 

dans le cadre de refoulements. Ces articles ne sont pas pertinents dans la situation de la partie 

requérante qui sera transférée en Roumanie dans le cadre de l'accord de reprise en charge en 

application du règlement Dublin III muni d’un laisser-passer et ne sera donc pas amenée à passer la 

frontière roumaine illégalement.  

 

En ce qui concerne l’article du 19 Novembre 2020 intitulé "Roumanie - Tentative d'expulsion de 

demandeurs d'asile kurdes" publié sur le site web Kedistan, il décrit un problème auquel certains 

demandeurs de protection internationale kurdes et turcs provenant de Grèce puis de Serbie ont été 

confrontés à leur arrivée en Roumanie. Or, la partie requérante n’établit pas, en tant que personne 

transférée dans le cadre du Règlement Dublin, qu’elle se trouverait dans une situation comparable à 

celle des personnes visées dans cet article de presse et qu’elle ne bénéficierait pas en Roumanie d’une 

place dans un centre d’accueil suite à son transfert alors même que les autorités roumaines ont 

expressément accepté de la reprendre en charge. Il ressort en outre clairement de l’acte attaqué que le 

demandeur, qui a quitté la Roumanie pour un autre État membre dispose de neuf mois à compter de la 

date de clôture de sa demande de protection internationale suite à son départ de Roumanie, pour 

introduire une nouvelle demande, ce qui n’est pas contesté par la partie requérante qui a été rapatriée 

en Roumanie le 28 avril 2021, soit avant le délai de 9 mois susvisé. Il ressort également du dossier 

administratif que les autorités roumaines seront informées du transfert de la partie requérante au moins 

10 jours à l'avance afin qu'un logement approprié puisse être fourni. 

 

4.3.4. Dans les circonstances de l'espèce et au vu des informations fournies par la partie défenderesse 

non actuellement démenties par celles produites par la partie requérante, il ne peut être présumé que le 

franchissement de la frontière dans le cadre du transfert Dublin vers la Roumanie sera considéré 

comme un franchissement illégal de la frontière, de sorte qu'il n'existe pas, à première vue, de risque 

réel que la partie requérante soit soumise à une détention arbitraire en raison de circonstances propres 

à son cas. Lesdits articles ne permettent pas non plus d’établir que la partie requérante pourrait être 

soumise à une détention arbitraire en cas de transfert vers la Roumanie en application du règlement 

Dublin III ni qu’en en raison de circonstances propres à sa situation, en raison de circonstances 

particulières à son cas et distinctes du traitement général des demandeurs d'asile ou des personnes 

renvoyées au titre du Règlement Dublin en Roumanie, elle court un risque de violation de l'article 3 de la 

CEDH. 
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Il s’ensuit que la partie requérante reste en défaut de démontrer que les autorités roumaines ne lui 

accorderaient pas d’accès à la procédure de protection internationale ni que cette procédure est à ce 

point déficiente en Roumanie qu'il existe un risque qu’elle ne se voie pas accorder l'accès à la 

procédure de protection internationale, au mépris du principe de non-refoulement et/ou sans examen de 

sa demande de protection internationale. 

 

Elle ne démontre pas non plus que les conditions d'accueil des demandeurs de protection internationale 

en Roumanie présentent actuellement des défaillances systémiques qui mèneraient à considérer que 

les demandeurs transférés vers ce pays en vertu du règlement Dublin III seraient soumis à des 

traitements inhumains ou dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH. 

 

4.3.5. Il s’ensuit que la motivation de l’acte attaqué est adéquate et fondée au regard des informations 

déposées au dossier administratif et que, par ses arguments, la partie requérante ne démontre pas 

dans le chef de la partie défenderesse une appréciation déraisonnable des circonstances de la cause et 

une violation des dispositions visées au moyen. 

 

4.4.1. En ce qui concerne la seconde branche de la requête, le Conseil observe qu’elle vise 

exclusivement les difficultés d’exécution de l’ordre de quitter le territoire accompagnant la décision de 

refus de séjour au regard de la situation sanitaire mondiale actuelle. Or, il ressort des débats à 

l’audience que ledit ordre de quitter le territoire a été exécuté le 28 avril 2021 et que la partie requérante 

a été transférée vers la Roumanie. Il s’ensuit que le présent recours est devenu sans objet à cet égard 

comme accordé par les parties à l’audience. 

 

4.4.2. En tout état de cause et à titre surabondant, le Conseil rappelle que la question de la situation 

sanitaire liée à la Covid -19 développée dans la seconde branche du recours a été traitée avant le 

transfert effectif de la partie requérante dans le cadre de la demande de suspension d’extrême urgence 

introduite devant le Conseil contre la « décision de reconduite à la frontière et maintien dans un lieu 

déterminé en vue d’un transfert vers l'État membre responsable » prise le 22 mars 2021 et a donné lieu 

à un arrêt de rejet n° 251 926 du 30 mars 2021.  

 

Le Conseil a jugé à cet égard ce qui suit : 

 

« In een tweede onderdeel van zijn middel verwijst verzoeker naar zijn schrijven van 18 februari 2021 

waarin hij verwees naar het verbod op niet-essentiële reizen en naar de covid-19 pandemie. De 

bestreden beslissing stelt dat hij de termijn van vrijwillig vertrek van 10 dagen (in de bijlage 26quater) 

niet heeft nageleefd. Dienaangaande verwijst verzoeker naar een mededeling van de Europese 

Commissie van 17 april 2020 waarin staat dat de lidstaten rekening dienen te houden met de 

maatregelen die werden getroffen in het kader van de pandemie alvorens over te gaan tot een 

overdracht in het kader van de Dublin III Verordening. Verzoeker stelt dat de beslissing waarbij hij 10 

dagen kreeg om zich naar Roemenië te begeven, hem werd ter kennis gebracht op 27 januari 2021. Dit 

is de dag waarop het verbod op niet-essentiële reizen in werking trad. Hij stelt verder dat de overdracht 

in het kader van de Dublin III Verordening niet is voorzien in de lijst met afwijkingen op dit verbod. 

 

Verzoeker is aldus van oordeel dat het voor hem niet mogelijk was om naar Roemenië te reizen. Hij 

meent dat verweerder hier geen rekening mee heeft gehouden en hij begrijpt niet waarom verweerder 

geen toepassing heeft gemaakt van de soevereiniteitsclausule om zelf de asielaanvraag te behandelen. 

Hij stelt dat de bestreden beslissing hem geen garanties biedt dat de overdracht zal gebeuren rekening 

houdend met respect voor de mensenrechten en in menselijke omstandigheden zal verlopen. Hieruit 

leidt hij zowel een schending van artikel 29 van de Dublin III Verordening, als van de motiveringsplicht 

en het zorgvuldigheidsbeginsel af. 

 

Verzoeker betwist niet dat hem 10 dagen werden gegeven om zich naar Roemenië te begeven en dat 

hij daaraan geen gevolg heeft gegeven, noch dat verweerder in dergelijke omstandigheid de 

mogelijkheid heeft om tot een terugleiding naar de grens over te gaan. Thans stelt hij dat hij omwille van 

de Covidpandemie geen gevolg kon geven aan dit bevel om het grondgebied te verlaten en hij verwijst 

ook naar zijn schrijven van 18 februari 2021. Verweerder heeft op 1 maart 2021 gereageerd op dit 

schrijven en aan verzoeker onder meer meegedeeld dat de Dienst Vreemdelingenzaken akkoorden 

heeft gesloten met de Europese nationale overheden in het kader van Dublinterugkeer, zodat een 

terugkeer naar Roemenië wel degelijk mogelijk was met de hulp van de Dienst Vreemdelingenzaken. Uit 

geen enkel stuk van het administratief dossier blijkt dat verzoeker alsnog een beroep heeft gedaan op 

de Dienst Vreemdelingenzaken om aan zijn verplichting te voldoen. 
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In zoverre hij verwijst naar het verbod op niet-essentiële reizen, toont verzoeker niet aan dat hij zou 

hebben geprobeerd om vrijwillig gevolg te geven aan het bevel om zich naar Roemenië te begeven en 

dat het hem niet zou zijn gelukt omwille van de maatregelen die werden genomen om de internationale 

mobiliteit te beperken. 

 

Verder merkt de Raad op dat verzoeker niet aannemelijk maakt dat het verbod op niet-essentiële reizen 

(zoals vervat in artikel 21 van het MB van 28 oktober 2020) ook van toepassing zou zijn op de 

tenuitvoerlegging van bevelen om het grondgebied te verlaten. 

 

Een uitdrukkelijke verplichting, opgelegd door de Belgische Staat, om het Belgische grondgebied binnen 

een welbepaalde termijn te verlaten, kan bezwaarlijk worden beschouwd als een niet-essentiële reis. 

Hoe dan ook moet worden vastgesteld dat er inmiddels niet langer van moet worden uitgegaan dat 

verzoeker zich op eigen houtje naar Roemenië moet begeven. Immers maakt verzoeker inmiddels het 

voorwerp uit van een beslissing tot terugleiding met het oog op overdracht aan de bevoegde lidstaat en 

is het dus de verantwoordelijkheid van verweerder om ervoor te zorgen dat hij wordt overgedragen aan 

Roemenië zonder dat daarbij de nationale en internationale regels inzake reizen worden geschonden. 

 

Daarenboven moet nog worden benadrukt dat de Roemeense autoriteiten zich op 28 december 2020 

nog uitdrukkelijk akkoord verklaarden met de terugname van verzoeker, zodat hij ook niet aantoont dat 

hij ingevolge het COVID-19-virus niet tot het Roemeense grondgebied zou worden toegelaten. 

 

Tot slot, in de mate dat verzoeker zelf vreest besmet te zullen geraken met het COVID-19-virus, toont hij 

niet aan dat met het oog op een gebeurlijke overdracht aan Roemenië niet alle mogelijk 

voorzorgsmaatregelen kunnen worden genomen, teneinde elk risico op besmetting zoveel als mogelijk 

te beperken. 

 

Uit de stukken van het administratief dossier blijkt bovendien dat de gemachtigde op vraag van 

Roemenië de nodige voorzorgen in het kader van de Covid-19-pandemie dient te nemen zodat kan 

worden uitgesloten dat verzoeker besmet of besmettelijk zou zijn op het moment van zijn overdracht. 

 

Afgezien van het feit dat verzoeker naar aanleiding van de uitoefening van zijn hoorrecht op 22 maart 

2021 geen enkele melding maakte van een gebeurlijke vrees voor besmetting in het kader van het 

COVID-19- virus, blijkt niet dat de huidige pandemie zou verhinderen dat hij aan Roemenië zou worden 

overgedragen. Verzoeker heeft geen gezondheidsproblemen en maakt geen deel uit van de 

bevolkingsgroep, die een wezenlijk gezondheidsrisico loopt door het COVID-19-virus. Hij is momenteel 

niet ziek en kan de nodige voorzorgen nemen om niet besmet te geraken. Deze voorzorgen zijn 

dezelfde in België, als in Roemenië. Indien hij toch besmet zou geraken toont hij alleszins niet aan dat 

hij in Roemenië dan niet de nodige zorgen zou kunnen verkrijgen. 

 

Evenmin maakt verzoeker met een begin van bewijs aannemelijk dat het COVID-19-virus wezenlijke 

gevolgen heeft voor de opvang en het onthaal van Dublinterugkeerders in Roemenië. Er blijkt niet dat 

Roemenië momenteel als gevolg van de pandemie niet langer in staat is om zijn verplichtingen ten 

aanzien van personen die om internationale bescherming hebben verzocht na te komen of dat 

verzoekers basisrechten er niet langer zouden zijn gegarandeerd. 

 

Uit het betoog van verzoeker kan niet worden afgeleid waarom België toepassing zou moeten maken 

van de soevereiniteitsclausule, alleszins houdt deze clausule geen verplichting in voor een lidstaat om 

een verzoek om internationale bescherming te behandelen. 

 

Gezien het voorgaande maakt verzoeker prima facie niet aannemelijk waarom de bestreden beslissing 

een motivering betreffende de pandemie dient in te houden. Hij toont prima facie niet aan dat 

verweerder een verkeerde toepassing heeft gemaakt van artikel 51/5, § 4, al. 2 van de 

Vreemdelingenwet, noch maakt hij aannemelijk dat de overdracht naar Roemenië omwille van de 

pandemie een risico op een schending van artikel 3 van het EVRM zou inhouden. 

 

Een schending van artikel 29 van de Dublin III Verordening, van de motiveringsplicht of van de 

zorgvuldigheidsplicht wordt prima facie niet aangetoond.” 

 

4.5. Le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches.  
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5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juillet deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


